
 
Bilan du projet d’école 2016-2020 

Décembre 2020 / janvier 2021 
 
Chaque équipe pédagogique est amenée à établir, d’ici fin janvier 2021, le bilan de l’actuel projet d’école qui arrive à 
son terme. Ce bilan peut être préparé et déposé au titre d’un RPI, pour toutes les écoles d’un secteur de collège ou 
pour une école. Dans les deux premiers cas, un temps de concertation et d’échange est nécessaire.  
Une fois le niveau (école – RPI – secteur collège) choisi, il ne pourra pas être modifié. 
 
Les analyses menées et les perspectives dressées seront transmises via l’application TBE24. Ci-après le pas-à-pas pour 
réaliser cette tâche. 

 

 Se connecter sur TBE24 [ http://www.circoweb.net/TBE24/ ] 

 A partir de la page d’accueil de l’école, sélectionner l’entrée :  

 

 A partir de la page Présentation, télécharger le document au format souhaité  

 

 
 

 Dès que les réflexions ont été menées et rédigées, cliquer sur Renseigner puis copier/coller à partir du fichier 

téléchargé le texte dans les différentes rubriques du bilan du formulaire en ligne. Le contenu pourra, si besoin, être 
modifié ultérieurement. 

 

Les équipes de circonscription pourront accompagner les équipes pédagogiques dans la réalisation de ce bilan. 

http://www.circoweb.net/TBE24/

